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La fin du dernier trimestre fait 
naturellement place à l’analyse 
des réalisations de l’année écou-
lée et au choix des actions à venir. 
Le contexte budgétaire, toujours 
caractérisé par la part décrois-
sante des dotations de l’État aux 
ressources des communes et la 
nécessité de rétablir une capa-
cité d’autofinancement indispen-
sable aux investissements futurs,  
demeurent le cadre  général dont 
il nous faut impérativement tenir 
compte. Nous devons poursuivre 
l’effort  engagé de maîtrise des 
dépenses et faire des choix. 

Je prendrai pour exemple les voiries.

Intervenir assez précocement sur 
celles dont l’état  permet encore 
d’utiliser des techniques moins 
coûteuses pour éviter qu’elles ne 
se dégradent au point de devoir 
investir massivement, est ainsi 
une orientation raisonnable. C’est 
en application de cette logique 
que la surface des rues du Pré  
Long et du Bois Millet a été par-
tiellement reprise, un chantier qui 
sera prochainement achevé.

Retarder de quelques mois des 
interventions sur des segments 
à bien des titres prioritaires mais 
qui pourraient rapidement être 
dégradés par des chantiers dont 
les calendriers sont encore incer-
tains, est aussi logique. Nous at-
tendrons ainsi que les travaux de 
protection des inondations soient 
terminés pour intervenir sur la 
route du Collet, déjà touchée par 
les travaux sur le coëf Baraud, et 
qui reste au premier plan des prio-
rités. 

Prigny, Les Sables, le cœur de 
Bourg comportent aussi des por-
tions plus ou moins longues de 
voies en mauvais ou très mauvais 
état. L’ordre des interventions 
prendra en compte les principes 
proposés par la commission : la 
sécurité, le taux de fréquenta-
tion, l’état de dégradation et les 
coûts, l’équilibre de répartition des 
moyens sur le territoire communal 
à situation d’urgence équivalente, 
l’achèvement de travaux qui pour-
raient les impacter. Par exemple, 
pour revenir sur la route du Col-
let, toutes les études préalables 

aux travaux de protection prévus 
dans le PAPI sont achevées et 
les réponses aux dernières inter-
rogations des services de l’État 
confrontés à l’enchevêtrement 
réglementaire évoluant en per-
manence, sont apportées. Le feu 
vert après une enquête publique 
au printemps, pour un démarrage 
des travaux en septembre 2017 
peut encore être espéré sur la 
portion touchant le bourg. Ensuite, 
aussi rapidement que possible, la 
route du Collet pourrait reprendre 
forme.  

Parallèlement, comme je vous l’ai 
annoncé en réunion publique, nous 
nous engageons dans l’élabora-
tion d’un schéma général de sé-
curisation pour la circulation des 
piétons, des vélos et des voitures 
sur le territoire communal. La pre-
mière des orientations retenues 
sera de définir, comme dans de 
nombreuses communes qui nous 
environnent, un « espace ren-
contres » où la priorité est donnée 
aux piétons. Son périmètre, centré 
sur la Place de l’Eglise Madame, 
sera précisé avant la saison esti-
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vale. Cette orientation permettra 
de maintenir la circulation et des 
stationnements indispensables 
pour l’activité de nos commerces 
tout en sécurisant les piétons.

L’adoption du budget 2017 sera 
l’occasion d’une présentation de 
l’ensemble des orientations mais 
je peux d’ores et déjà vous dire que 
nous maintiendrons une atten-
tion particulière à l’entretien de 
nos bâtiments communaux et à 
l’achèvement des travaux permet-
tant d’élargir les lieux de réunions 
pour les associations, avec en 
perspective ultérieure l’évolution 
des espaces de la bibliothèque. 

Les associations et les bénévoles 
sont particulièrement actifs sur 
notre commune. Je tiens à saluer 
particulièrement les participa-
tions et collaborations qui se dé-
veloppent entre elles mais aussi 
avec la commune. Les tennis ont 
pu être remis en état grâce à 
un co-financement association - 
commune. De même, des asso-
ciations envisagent de participer 
à certains projets de la commune 
tels le panneau d’information tant 
attendu, la table d’orientation ou 
encore la restauration de la cha-
pelle de Prigny.  L’inscription aux 
Monuments Historiques de celle-ci 
qui vient d’être officiellement pro-
noncée par arrêté du Préfet per-
met aujourd’hui une approche glo-
bale de protection qui s’ajoute aux 
composantes, objets et travées 
précédemment classées. Elle ouvre 
la possibilité d’opérer un diagnos-
tic complet indispensable pour 
dessiner un schéma de restaura-

tion et de financement qui devra 
associer diverses sources incluant  
subvention et  participation. Ce 
sera l’une des actions à engager 
et à conduire dans les années à 
venir.

La mise en synergie des efforts est 
aussi à l’œuvre pour l’action fores-
tière. La commune souhaite en ef-
fet poursuivre la logique engagée 
d’achat de parcelles pour que le 
groupement forestier puisse gérer 
de façon optimale notre forêt en 
bénéficiant de subventions acces-
sibles à des domaines dépassant 
un seuil minimal de 4 hectares.

La même logique se développe 
pour la zone ostréicole où les pro-
fessionnels sont, avec la com-
mune, porteurs d’un  projet de 
réhabilitation globale. Je tiens 
aussi à les remercier d’avoir par-
ticipé aux actions citoyennes que 
je salue, de nettoyage des plages.  

Je voudrais aussi souligner l’enga-
gement croissant des enfants à 
la vie de la commune. Le Conseil 
Municipal des Enfants est compo-
sé en partie de membres déjà pré-
sents et actifs l’an dernier qui ont 
su manifestement convaincre de 
l’intérêt d’y participer. Le Conseil 

s’en trouve élargi et la première 
réunion a été riche de propositions 
d’actions et d’enthousiasme.

Je ne peux terminer cet éditorial 
sans évoquer les aménagements 
de la pointe du Collet et les che-
minements piétonniers réalisés 
par le conseil départemental qui 
offrent une qualité déjà très ap-
préciée des promeneurs tout en 
renforçant la préservation de ce 
site naturel sensible exception-
nel. C’est une valeur ajoutée pour 
notre commune. Le maintien d’une 
possibilité de circulation jusqu’à la 
pointe du Collet, la limitation de 
certains stationnements aux acti-
vités portuaires et l’aménagement 
d’un petit parking ne dénaturant 
pas le site tentent de répondre au 
mieux à l’ensemble des attentes 
qui se sont exprimées.

Au moment où vous lirez ces 
lignes notre commune sera ins-
crite dans un nouveau périmètre 
intercommunal, celui de la com-
munauté d’agglomération Pornic-
Pays de Retz. Plus que jamais, la 
commune des Moutiers en Retz, 
sera emblématique de ce qui fait 
la marque de ce territoire : l’équi-
libre de « La Mer à la Campagne ».

Pascale Briand, Maire



En les disposant çà et là dans des postures 
humaines comme accoudés au garde-corps d’un 
ponton ou le foulant d’un pas décisif, Lucie LOM 
les a voulus empreints d’un rôle remarquable 
dans ce site naturel et protégé.

[…]

À la lueur de la flamme vacillant dans le globe 
de verre que chaque acteur immobile tenait à 
la main, cette lampe de mineur sur fond de ciel 
argenté, accessoire qui scintillant nous a permis 
d’arriver au bout du chemin sableux délimité par 
une guirlande blanche et de découvrir une mise 
en scène étonnante, éphémère et terriblement 
spectrale.

[…]

Ils voulaient en toute tranquillité visiter ces 
pêcheries rieuses et s’enivrer d’un autre monde, 
sans qu’aucun hurluberlu ne vienne les distraire, 
admirer la beauté de la côte en mal de sens, 
regarder la mer et humer l’iode en fin de journée 
sans tambour ni crabe.

[…]

LING Dong Lan
septembre 2016

Extrait du texte « Hommes de Boue » inspiré à Thon La 
Hermann par les sculptures du collectif artistique Lucie 
LOM, « Pêcheurs de rêve » mises en œuvre aux Moutiers en 
Retz par l’association Territoires imaginaires dans le cadre 
de la « Route des pêcheries » du 15 au 18 septembre 2016.

Retour en texte et en images sur l’éphémère 
présence des « pêcheurs de rêves » dans le décor 
de ces fragiles constructions auxquelles les 
Monastériens sont si attachés. Les pêcheries : 
parties intégrantes d’un patrimoine qui nous 
est d’autant plus précieux qu’il est le lieu, pour 
ceux qui le fréquentent toute l’année, d’exercice 
d’une activité éminemment populaire mais 
aussi d’un regard irremplaçable sur l’océan.

Homme libre, toujours tu chériras la mer… 
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Jeudi 3 novembre, Madame Le 
Maire entourée des membres de 
la commission affaires scolaires 
a installé le nouveau conseil 
municipal des enfants.

Après avoir félicité ces jeunes 
citoyens pour leur engagement, elle 
leur a expliqué leur rôle de porte-
parole des enfants de la commune 
ainsi que l’importance de leur 
investissement personnel dans 
l’accomplissement des actions et 
projets mis en place. Chacun s’est 
ensuite présenté et a énuméré les 
multiples projets qu’il porte pour sa 
commune.

Comme l’an passé, les projets 
porteront sur trois thématiques : 

environnement ; solidarité-citoyen-
neté ; sport et loisirs.

La première séance de travail a 
eu lieu le 18 novembre pour la 
répartition des membres dans les 
commissions et la mise en place 
des premières actions de solidarité : 
distribuer les petites friandises lors 
du repas des aînés et participer au 
portage des colis de Noël.

La liste des 15 jeunes conseillers :

Yuna Alexandre (absente sur la 
photo) ; Manon Bodin ; Julie Briand ; 
Éva Couprie ; Clémence Delepine 
Huet ; Louis Fares ; Nolan Henry 
Froger ; Élise Lannou ; Lizzy Le 
Bec ; Lili Makhlouf ; Maïlys Martin ; 

Malo Masson ; Charlie Ruez ; Louna 
Saint Ellier ; Louane Solgrain.

Le nouveau Conseil Municipal 
des Enfants est en place

http://www.telenantes.com/tags/moutiers-en-retz-0

Du 3 au 7 octobre dernier, la commune des Moutiers était à 
l’honneur sur la chaîne privée nantaise Télénantes. Cinq repor-
tages ont successivement permis d’apercevoir sur nos écrans le 
marais salant avec Bernard Thébault, le bourg historique avec 
Jean-Pierre Rivron, le vignoble avec Nicolas Ferré, la bibliothèque 
avec Catherine Boutin et les bénévoles et le port du Collet avec 
Michaël Jaulin. Cinq occasions de découvrir en images le patri-
moine culturel de la commune et quelques instantanés de la vie 
monastérienne, dans les rues du bourg, sur le coteau qui domine 
la mer ou dans le marais.

Merci à Claire Villalon d’avoir choisi les Moutiers pour cette halte 
automnale.

Télénantes est diffusée sur le canal 31 de la TNT et sur son site 
Internet.

Les Moutiers en Retz sur

L’intégralité des reportages sur les Moutiers y est disponible :

L’Action municipale
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L’Action
municipale

C’est sous un soleil automnal 
et les feuillages flamboyants 
de notre magnifique place de 
l’église, que s’est déroulée devant 
le monument aux morts la 
cérémonie de commémoration du 
98e anniversaire de l’armistice 
de 1918 présidée par Madame 
Pascale BRIAND, entourée de son 
conseil municipal et du conseil 
municipal d’enfants, des anciens 

combattants et de nombreux 
concitoyens. Après la lecture du 
message du secrétaire d’Etat aux 
anciens combattants, les enfants 
ont égrené les 35 noms des 
Monastériens morts pour la France 
au cours de la première guerre 
mondiale avant que Madame le 
Maire ne dépose une gerbe au 
pied du monument. A l’issue de 
la minute de silence, a retenti 
l’hymne national entonné par 
tous les participants. La croix du 
combattant a ensuite été décernée 
à deux adhérents de l’UNC des 
Moutiers : M. Pierre RENCUROSI, 
ancien combattant d’Algérie et 
M. Frédéric SZYMANSKI, ancien 
combattant du Liban. L’assemblée 
s’est alors dirigée vers le cimetière 
où une gerbe fut déposée sur la 
tombe des militaires britanniques.

Avant qu’ils ne rejoignent l’église 
de La Bernerie pour la célébration 
de l’office religieux, c’est autour du 
verre de l’amitié que Madame le 
Maire a adressé ses félicitations 
aux nouveaux décorés, a remercié 
tous les participants de leur 
présence à cette cérémonie et 
notamment les enfants du conseil 
municipal des jeunes, leurs parents 
et leurs enseignants ainsi que les 
porte-drapeaux et membres de 
l’association UNC des anciens 
combattants, toujours fidèles aux 
rendez-vous patriotiques.

Le droit privé régit l’essentiel 
des questions pouvant générer 
des relations conflictuelles entre 
voisins. Le dialogue et la recherche 
de solutions amiables doivent 
toujours être des priorités. Pour 
les faciliter, nous vous rappelons 
quelques principes à connaître 
avant d’engager des procédures 
contre vos voisins.

Faire ce que l’on veut chez soi 
dans le respect de la loi, tel est le 
principe qui guide les juges qui ont 
cependant établi au fil du temps 
la notion de « Troubles anormaux 
de voisinage ». Les plus fréquents 
de ces troubles sont liés au bruit 

(la majorité des litiges), aux odeurs 
et à la gestion des végétations. 

Le bruit
L’arrêté préfectoral du 30 avril 
2002 régit les bruits de voisinage 
de façon très précise. Il peut 
être complété par des arrêtés 
municipaux spécifiques.
Les seuls bruits susceptibles 
d’être sanctionnés sont ceux à 
caractère excessif et répétitif ou 
se prolongeant dans le temps. 
Inutile donc de s’en prendre à vos 
voisins pour le bruit produit par 
leurs enfants, il n’a rien d’anormal. 
Les aboiements continus de son 
chien peuvent par contre être 

considérés comme des troubles 
anormaux de voisinage. La 
production de certains bruits peut 
être réglementée par la commune. 
C’est le cas aux Moutiers en Retz 
par l’interdiction de travaux de 
bricolage extérieur ou de jardinage 
en raison de leur intensité sonore 
les dimanches et jours fériés ainsi 
que les jours ouvrables entre 12 
heures et 14 heures.

Les odeurs
Comme pour le bruit, le trouble 
n’est constaté qu’en raison de la 
proportion qui le caractérise et 
des circonstances dans lesquelles 
il est constaté. Un barbecue 

Vendredi 11 novembre 2016 :
commémoration de l’armistice de la première guerre mondiale

Pour une  gestion apaisée et
raisonnée des relations de voisinage

L’appel des Morts pour la France par le conseil 
municipal des jeunes
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occasionnel ne pourra être 
reproché à votre voisin sauf s’il 
prend visiblement plaisir à vous 
enfumer. Les odeurs générées 
par un élevage mal entretenu ou 
la présence d’un tas de fumier 
peuvent être sanctionnées.

La végétation
Votre voisin doit respecter 
certaines distances par rapport 
à votre propriété pour ses 
plantations. Le Code civil impose 
un minimum de 2 m pour les 
plantations dépassant 2 m de 
hauteur et de 50 cm pour les 

autres. Cette règle ne s’applique 
pas si la situation perdure depuis 
plus de trente ans. Vous pouvez 
demander à votre voisin de couper 
les branches dépassant sur votre 
propriété mais ne pouvez le faire 
vous-même.

Si vous estimez devoir entamer 
des démarches pour obtenir 
réparation d’un préjudice dû à un 
trouble de voisinage, vous devez 
commencer par alerter votre 
voisin oralement et par courrier 
puis tenter une conciliation auprès 
d’un conciliateur de justice (60 à 

70 % des cas soumis à conciliateur 
trouvent une solution). La saisie 
du tribunal peut intervenir en 
dernier ressort.

La municipalité compte sur 
l’engagement de tous les 
Monastériens en faveur du respect 
des règles de bon voisinage et de 
tolérance mutuelle.

Plus de renseignements sur ces 
démarches sur le site Internet de 
la commune.

Le 24 novembre dernier, s’est 
tenue une réunion destinée à 
établir un bilan de la dernière 
saison touristique et poser les 
bases de la prochaine. La présence 
de nombreux professionnels et de 
responsables d’associations de 
la commune donnait la mesure 
de l’intérêt qu’ils portent à sa 
promotion touristique. Le lieutenant 
de la brigade de gendarmerie de 
Pornic – Villeneuve et le directeur de 
l’Office de tourisme intercommunal 
assistaient à cette réunion de la 
commission municipale Animations 
– tourisme sous la présidence de 
Madame le maire.

Office de tourisme 
intercommunal
L’année 2016 a vu la mise en 
place de l’Office de tourisme 
intercommunal (OTI). Les éléments 
du bilan présenté par son directeur 
concernant notre commune 
permettent de faire le constat d’une 
saison qui a vu la fréquentation 

touristique se maintenir grâce à une 
météo favorable. La billetterie, bien 
qu’en légère baisse, donne la mesure 
de la diversification des demandes 
d’activités de loisirs. La part de 
notre commune dans l’attractivité 
touristique de la communauté de 
communes (10% des demandes 
faites à l’OTI) est loin d’être 
négligeable mais n’est peut-être pas 
encore en rapport avec l’offre qu’elle 
apporte par son environnement 
culturel et naturel ainsi que par 
la qualité de ses animations. Une 
attention particulière sera portée 
sur la promotion des Moutiers 
en Retz au travers des nouveaux 
outils de communication de l’OTI 
(nouveau site Internet et guide 
« Destinations »).

Les animations
Une enquête diligentée auprès des 
associations et des commerçants 
a obtenu peu de réponses. Elle 
permet cependant de tirer quelques 
enseignements en termes de 

programmation des animations et 
d’organisation des manifestations.

Les animations communales 
restent la règle pour l’essentiel 
des manifestations dans l’espace 
public. Le service communal des 
animations dont le secrétariat 
est assuré par Armelle Pipaud, 
coordonne leur mise en œuvre. 
Le choix des animations est jugé 
globalement positif en raison de la 
diversité de l’offre de spectacles, 
un effort en faveur d’une 
programmation faisant appel 
aux artistes locaux et aux goûts 
musicaux des plus jeunes est 
cependant souhaité. La restauration 
associée aux spectacles ainsi que 
les autres formes d’animations 
d’origine associatives (vide-greniers, 
manifestations sportives) sont 
particulièrement appréciées. Les 
initiatives commerçantes ont 

Commission ANIMATION-TOURISME
Les commissions

SAISON TOURISTIQUE : une année de mutations

L’Action
municipale
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municipale

du réseau d’assainissement des eaux usées
Notre réseau d’assainissement 
collecte les eaux domestiques 
provenant des salles de bains, 
toilettes, lavabos, cuisines, 
buanderies et autres équipements 
similaires. Ces eaux usées sont 
acheminées par d’importantes 
canalisations vers la station 
d’épuration des Salineaux située 
sur la route de Moraudeau à 
proximité de la route du Collet.

Ces collecteurs desservent égale-
ment le réseau d’assainissement de 
la commune de la Bernerie qui uti-
lise la même station d’épuration.

Compte tenu de la distance à 
parcourir depuis cette commune 
le transit ne peut pas se faire 
uniquement par gravité. Sur le 
parcours des postes de pompage 
ou refoulement (PR) assurent le 
bon écoulement.

Ce réseau fait actuellement l’objet 
d’une rénovation importante, 

notamment pour éviter d’éventuelles 
saturations lors des périodes de 
débits exceptionnels. Ces travaux 
sont gérés par les services de la 
Communauté de Communes de 
Pornic qui a pris la compétence de 
l’assainissement des eaux usées.

La rénovation porte sur les postes 
de refoulement de la Boutinardière 
et de Port Royal pour la commune 
de la Bernerie, du Coëf Baraud et 
du Bois Millet (l’Hermitage) pour la 
commune des Moutiers.

Au niveau du poste de refoulement 
du Coëf Baraud les équipements 

de pompage ont été remplacés 
par des matériels au débit plus 
élevé, de plus une capacité tampon 
importante de 30 m3 a été 
implantée sous la route du Collet 
(voir photo). Elle permet de stocker 
temporairement les eaux usées en 
cas de débits exceptionnels.

Des travaux sont également 
réalisés sur le poste du Bois Millet: 
renouvellement et réhabilitation 
des équipements notamment 
de pompage et équipement du 
poste d’une nouvelle unité de 
désodorisation.

Il convient de rappeler qu’il 
faut impérativement veiller à la 
séparation entre les eaux usées 
et les eaux de pluie pour éviter 
de risquer une saturation du 
réseau d’assainissement des eaux 
usées lors des périodes fortement 
pluvieuses.

renforcé l’offre culturelle par 
l’apport d’animations nouvelles. 
Les évolutions en cours amènent 
un questionnement sur la 
présence permanente de la scène 
sur la place qui s’avère également 
problématique pour des raisons de 
sécurité.

L’utilisation croissante de l’espace 
public ne peut aller sans une 
organisation réglementaire 
permettant une gestion raisonnée 
et équilibrée de cet espace. 
La municipalité adressera aux 
associations et commerçants 
intéressés un document destiné 
à recevoir leurs demandes 
d’occupation et précisant les 

conditions d’utilisation de l’espace 
public. La sécurité des personnes 
dans le cadre des animations 
est une priorité absolue qui doit 
être présente à l’esprit de tous 
et dans le cadre plus général 
de l’organisation de l’espace 
communal, des circulations et des 
stationnements.

Avec la mutation de l’office de 
tourisme devenu intercommunal 
et la mise en place du service 
Animations au sein de la mairie 
venu remplir les missions locales 
non transférées à l’OTI, l’année 
2016 a vu une importante 
évolution de l’organisation de 
l’offre en direction des habitants 

et des visiteurs de la commune. 
L’apport de l’initiative privée et 
commerciale dans cette offre, 
quand bien même la nécessité 
d’un encadrement réglementaire 
est apparue nécessaire, ne peut 
être que positive pour faire face 
aux défis budgétaires auxquels 
sont confrontées les communes.



Sur commande 48h à l’avance.
Les Moutiers en Retz 
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Le restaurant municipal

L’Action
municipale

Ouvert depuis 2007 rue des Lutins, il accueille du 
lundi au vendredi entre 80 et 100 enfants répartis en 
deux services de 45 minutes.

Les enfants des classes maternelles déjeunent de 12h 
à 12h45 assistés de Laurence, leur ATSEM, et d’une 
animatrice.

Les élèves de primaire disposent de 20 minutes de 
récréation avant de passer à table, encadrés par du 
personnel communal. Ils sont raccompagnés pour 
13h30 à l’école. Les repas sont assurés par Océane de restauration 

qui propose des menus variés et équilibrés, des labels 
gages de qualité (produit en Bretagne, Bleu blanc 
cœur), des produits locaux et bio.

Les menus sont soumis et choisis en commission 
pour chaque période.

L’équipe de restauration met tout en œuvre pour 
garantir un repas dans de bonnes conditions et 
assurer un service de qualité pour le bien être de vos 
enfants.

Ce centre municipal, situé rue des Lutins au Quartier de 
Taillemotte, permet l’accueil des enfants de 3 à 11 ans lors des 
temps périscolaires et des vacances scolaires.

L’équipe d’animation, constituée de 4 animatrices et d’un 
directeur, accueille chaque jour de période scolaire entre 20 et 
40 enfants et une moyenne de 12 enfants durant les vacances.

Cette année, le thème d’animation est « Le voyage dans 
l’Univers ».

Voyage qui a d’ailleurs débuté durant les vacances d’automne 
avec la construction de la fusée, et un petit passage par la fête 
d’Halloween. Succès garanti !

Le quotidien des Farfadets 

Les services

Horaires du bureau
d’informations touristiques des Moutiers
Du mardi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 17h30

On nous communique
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Cette année le prix littéraire des « Petits lecteurs du 
bord de mer » prend de l’ampleur avec les bibliothèques 
de Bougneuf, Cheméré, La Plaine sur mer et l’école 
de La Bernerie qui nous ont rejoints. Après une 
concertation autour des livres sélectionnés par Eloïse 
Boutin de la librairie de l’Embellie, le choix s’est porté 
sur six albums.

A la bibliothèque des Moutiers, les enfants des classes 
de GS, CP et CE1 de l’école Tabarly ont participé le 
vendredi 30 septembre à une séance découverte.

Le prix a été lancé avec la malle aux objets ainsi qu’un 
jeu de lecture d’extraits.

Les enfants des classes d’Aurélia De Marcos et 
de Florence Laccord sont revenus avec plaisir à la 
bibliothèque le 13 octobre pour participer à des ateliers 
autour des deux premiers livres: Ourson le terrible de 
Jolibois et Barcilon et Rien du tout de Billaudeau. 

La découverte d’autres albums en novembre et 

décembre leur a permis de se faire une idée plus 

précise de choix afin de voter début 2017 pour leur 

album préféré.

Après-midi goûter et souvenirs autour des 
commerces le 29 janvier 2017
Après le succès de l’exposition réalisée sur les anciens 

commerces des Moutiers et les nombreux contacts 

noués à cette occasion, la bibliothèque municipale 

propose un après-midi d’échanges de souvenirs et 

de photographies le dimanche 29 janvier à 15 h salle 

Jean Varnier. Un goûter agrémentera cette rencontre. 

L’importance du tissu commercial d’hier et aujourd’hui, 

facteur de lien social, n’est plus à démontrer.

Les commerçants d’aujourd’hui sont cordialement 
invités à venir rencontrer leurs prédécesseurs !

Des jeux et des expos à la bibliothèque municipale
Le 11 février, la salle des Magiciens accueillera une 

soirée jeux destinée, à partir de 17h30 aux enfants et 

à leurs parents puis, à partir de 20h après un pique-

nique partagé, aux adultes et adolescents. 

En janvier, l’exposition « Popov et Samothrace » destinée 

aux plus petits, présentera des animaux plus ou moins 

familiers. Des dessins aux formes douces et tendres et 

des photographies de l’animal dans son milieu naturel 

devraient enchanter petits et grands.

En mars, l’exposition « Les herbiers d’Émilie Vast » 

viendra compléter celle proposée par l’Association du 

bassin versant de la baie de Bourgneuf dans les rues 

de la commune. Elle présentera la petite flore des bois 

d’Europe, les arbres feuillus d’Europe et les plantes 

sauvages des villes.

Bibliothèque
Les « Petits lecteurs du bord de mer » à la bibliothèque
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« Et la rêverie continue, décidément 
il s’en passe des choses en ce 
début d’automne dans notre petite 
commune  »
« Quoi de mieux que de rêver la tête 
dans les étoiles, frappé d’onirisme 
galactique.
Un planétarium s’est invité dans la 
salle Jean Varnier, ce n’est point la 
cité des sciences mais un avant goût 
de l’univers […]
Qui des enfants ou des adultes a été 
le plus charmé, qui de nous a le plus 
savouré cette demi-heure magique, 
tant ce voyage fantastique a rempli 
nos yeux de beauté. Un feu d’artifice 
d’étoiles, de constellations, de figures 
astrologiques, la Grande Ourse et son 
petit ours, la licorne, le bélier, l’étoile 
polaire qui indique le nord dans cet 
immense bleu nuit visé sur ce plafond 
synthétique qui nous a rappelé le 
songe d’une nuit d’été.
Il fallait simplement lever la tête 
comme dans la chapelle Sixtine, pour 
croire que l’on pouvait se rapprocher 
ne serait-ce, qu’un infime instant des 
étoiles, d’une pluie d’étoiles dans cet 
infini monde interstellaire. » 
[…]

« Un personnage particulier coiffé à 
la Gonzague Saint Bris seulement 
coiffé, un petit frère de Jules Verne, un 
nantais de surcroît, Olivier Sauzereau 
nous a immédiatement enveloppés 
par la tessiture de sa voix, voix de 
l’espace, il nous a ouvert la voie de 
l’incomparable voûte lactée, la voie 
d’une piste aux étoiles […]
Il a vu et pris en photo le rayon 
vert prisé de Jules Verne, des 
éclipses magnifiques que les 
surréalistes considéraient comme un 
prolongement du concret […]
Fou d’éclipses, vous savez ! Une 
éclipse, un rond noir dans un arc blanc 
immaculé, d’un noir cher à Pierre 
Soulages qu’un astro-photographe 
absorbeur de photos argentiques, 
assoiffé d’univers, qui du noir a fait 
jaillir la lumière, le monde visible, 
l’univers de l’énigmatique cosmos.
[…]
Que d’incroyables nébuleuses dans 
leur cocon de soie, de gaz irisés, limbe 
d’un astre, nymphe majestueuse 
auréolent nos rêves d’étoiles filantes 
ou naissantes. »

LING Dong Lan, octobre 2016

Moment magique pour petits et 
grands, l’entrée dans le planétarium 
et l’émotion sous la voûte étoilée ; 
moment magique encore l’écoute 
du merveilleux conteur Olivier 
Sauzereau et la découverte de son 
carnet de voyage.

Et puis le lever aux aurores et 
ce « p’tit déj. des étoiles » sur un 
Pré Vincent exempt de pollution 
lumineuse, quelques nuages 
parviennent à peine à gâcher 
notre plaisir de tendre nos lunettes 
astronomiques vers les cieux et 
d’entendre nos amis randonneurs 
des étoiles nous expliquer leurs 
drôles d’engins et nous conter 
leurs émerveillements nocturnes.

Dans le cadre de Bibliothèque en fête, l’équipe d’animation 
de la bibliothèque municipale avait choisi de nous faire 
explorer les étoiles avec un mois d’octobre consacré à 
l’astronomie.
Une Monastérienne déjà émue par les « hommes de boue » venus hanter 
nos pêcheries nous en parle :

Un automne dans les étoiles
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DU LUNDI 26 SEPTEMBRE 2016

Compte rendu sommaire
du conseil municipal

I – COMPTE-RENDU DES DÉLÉGATIONS ACCORDÉES 
AU MAIRE
1 – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

1.2 – FOURNITURE ET LIVRAISON DE REPAS EN 
LIAISON FROIDE ET DE GOÛTERS AU RESTAURANT 
SCOLAIRE ET AU CENTRE MUNICIPAL D’ACCUEIL « 
LES FARFADETS » – ATTRIBUTION DU MARCHÉ

Madame le Maire explique qu’une consultation a été 
lancée pour la fourniture et la livraison de repas en liaison 
froide et de goûters au restaurant scolaire et au centre 
municipal d’accueil « Les Farfadets ».

Elle informe l’Assemblée que – conformément à la 
délégation qui lui a été accordée par délibération du 7 Avril 
2014 – le marché a été attribué à la société OCÉANE DE 
RESTAURATION.

1.3 – RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRÉSORERIE

L’Assemblée est avisée du renouvellement de la ligne de 
trésorerie, à hauteur de 150 000 € (décision n° D/03-08-
16 du 12 Août 2016) auprès de la Caisse d’Epargne ; cette 
formule permettant de gérer au mieux la trésorerie et 
d’éviter une mobilisation prématurée d’emprunt puisque 
les fonds sont versés au fur et à mesure des besoins.

II – AFFAIRES FINANCIÈRES
2.1 – CONTRAT ENFANCE JEUNESSE – CONVENTION 
DE PARTENARIAT À CONCLURE AVEC LA COMMUNE 
DE LA BERNERIE EN RETZ

Le Contrat Enfance & Jeunesse est un contrat d’objectifs 
et de co-financement qui contribue au développement de 
l’accueil destiné aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans 
révolus, en :

•  favorisant le développement et l’amélioration de l’offre 
d’accueil.

•  recherchant l’épanouissement et l’intégration dans 
la société des enfants et des jeunes par des actions 
favorisant l’apprentissage de la vie sociale et la 
responsabilisation des plus grands.

Pour le CEJ 2016-2019, afin d’en faciliter sa gestion, il est 
proposé d’instaurer un nouveau mode de fonctionnement :

•  l’ensemble des places du multi-accueil est contractualisé 
sur le CEJ de la commune de la Bernerie en Retz qui 
reçoit l’ensemble de la subvention de la CAF pour le 
multi-accueil.

•  la commune de la Bernerie en Retz finance en totalité 
le multi-accueil. 

Elle facture à la commune des Moutiers, en fonction du 
nombre de places convenues initialement. 

Madame le Maire donne lecture du projet de convention de 
partenariat à conclure avec la commune de La Bernerie en 
Retz, mentionnant notamment les modalités financières.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de 
partenariat avec la commune de La Bernerie en Retz, ainsi 
que tout autre document afférent à ce dossier.

2.2 – LUTTE CONTRE LES RONGEURS AQUATIQUES 
NUISIBLES – PARTICIPATION COMMUNALE AU 1ER 

JANVIER 2017

Suite à l’Assemblée Générale ordinaire du GIDON du Marais 
Breton et de la Baie de Bourgneuf en Retz du 9 Octobre 
2014, la cinquantaine de piégeurs réunis ont souhaité voir 
évoluer la prime à la capture des rats musqués et des 
ragondins, avec une première augmentation de 0,15 € 
opérée au 1er Janvier 2016 et une seconde de 0,15 € 
également pour le 1er Janvier 2017.

La première augmentation ayant été validée lors du Conseil 
Municipal du 11 Juillet 2016, Madame le Maire propose de 
statuer sur la revalorisation proposée pour 2017.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DÉCIDE de lancer une lutte contre les ragondins et les rats 
musqués par tir en battue collective au fusil et piégeage 
et d’instaurer, à compter du 1er Janvier 2017, une prime à 
la destruction de 2,00 € par animal tué. 
Les animaux abattus devront être comptabilisés et 
regroupés pour l’équarrissage.

2.3 – BUDGET PRINCIPAL – DÉCISION MODIFICATIVE 
N° 1

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 

APPROUVE la décision modificative n° 1 présentée.

2.4– BUDGET ANNEXE « LOGEMENTS SOCIAUX » – DÉ-
CISION MODIFICATIVE N° 2

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

APPROUVE la décision modificative n° 2 présentée.



14 L’Action Municipale | www.mairie-lesmoutiersenretz.fr

III – ZONE DE COVOITURAGE
SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE SIGNALISATION 
AVEC LE DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE
Le Département de Loire-Atlantique a décidé de soutenir 
les solutions alternatives ou complémentaires aux modes 
classiques de transports non urbains de personnes et, 
s’agissant plus particulièrement du covoiturage de :

•  s’engager dans une démarche de recensement des sites 
de regroupement existant dans le département et, le cas 
échéant, de faciliter leur balisage et leur aménagement ;

•  développer un site internet destiné à favoriser les 
contacts entre intéressés.

Il est précisé que la démarche engagée par le 
Département ne consiste pas à organiser le covoiturage 
mais simplement à mettre à disposition des intéressés 
les outils ou informations permettant de faciliter cette 
pratique.

La Commune souhaitant reconnaître et organiser ce 
stationnement inhérent à la pratique du covoiturage, 
il est donc proposé aux élus de passer une convention 
de signalisation d’une zone de covoiturage à La Croix 
de Prigny, accessible gratuitement et sans démarche 
préalable à l’ensemble des utilisateurs durant toute 
l’année, pour un nombre de 5 emplacements de parking.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DÉCIDE de donner une suite favorable à la mise en place 
d’une aire de covoiturage au niveau du lieu-dit « La Croix 
de Prigny ».

APPROUVE le projet de convention établi par le 
Département de Loire-Atlantique relatif à l’organisation 
de ce stationnement, à son installation, son entretien et à 
la signalétique de la zone de covoiturage.

IV – SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ALIMENTATION 
EN EAU POTABLE – ATLANTIC’EAU
RAPPORT 2015 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU 
SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE ET RAPPORT 
D’ACTIVITÉS

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 

DONNE ACTE de la communication du rapport 2015 sur 
le prix et la qualité du service public de l’eau potable et du 
rapport d’activités 2015.

L’intégralité des comptes rendus sommaires des conseils municipaux est disponible sur le site de la commune :  
www.mairie-lesmoutiersenretz.fr

L’Action
municipale

L’association Roule ta Bille et 
les Centres d’entraînement aux 
méthodes d’éducation active 
(CEMEA) de Loire Atlantique, ont 
organisé une enquête auprès des 
12-30 ans qui habitent la Bernerie 
et les Moutiers-en-Retz, afin de 
mieux comprendre leurs attentes et 
d’imaginer des actions communes 
à destination de la jeunesse pour 
les années à venir.

Cette enquête s’est déroulée en 
deux étapes durant la deuxième 

partie du mois d’octobre 2016. 
D’abord un questionnaire a été 
diffusé le plus largement possible 
(lycée et collèges de Pornic, 
associations,) par un petit groupe 
de Services civiques des CEMEA. 
Puis, des entretiens individuels ont 
été organisés, afin de favoriser 
les échanges et faire émerger de 
nouvelles idées.

Une cinquantaine de personnes 
ont répondu à ce questionnaire. 
Les résultats viendront enrichir le 

travail d’un groupe Jeunesse qui 
doit élaborer un diagnostic et une 
étude de faisabilité sur un projet 
de politique Jeunesse concernant 
les Communes de la Bernerie et 
des Moutiers-en-Retz. Ce Groupe 
vient de se constituer à l’initiative 
de l’association Roule Ta Bille, avec 
la participation des élus locaux 
et des partenaires habituels de 
l’association (Animation Rurale 44, 
les CEMEA...). 

Une enquête Jeunesse
organisée sur les communes de la Bernerie et des Moutiers-en-Retz

Pour plus de renseignements, contactez l’association Roule ta Bille : 02 40 82 75 31
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Les Décodeurs de la Baie ont apporté leur concours à 
deux manifestations estivales : Un spectacle donné 
au bénéfice de l’association de Tarot de la Bernerie 
(4 juillet) qui a bénéficié d’une agréable ambiance et 
une soirée à la Cave Saint-Bernard (5 août). Notre 
association assurera le 23 février un spectacle à la 
maison de retraite de la Bernerie. Elle recevra le 25 
mars 2017 à la salle Jean Varnier la compagnie des 
Débarqués pour une pièce de théâtre « le sapin a les 
boules ».

Association des Décodeurs de la Baie

Revalorisation de la retraite du 
combattant :

Selon le projet de loi de finances 
pour 2017, la retraite du combat-
tant sera portée à 702 euros au 
1er janvier 2017 et atteindra 750 
euros à la fin de l’année 2017.

L’assemblée générale 2017 des 
adhérents de l’UNC Les Mou-
tiers se tiendra le samedi 28 jan-
vier 2017 à 10H30 en la salle des 

Magiciens (bâtiment de la biblio-
thèque municipale).

Agenda prévisionnel 2017 de la 
fédération UNC de Loire-Atlan-
tique :

Afin d’être en conformité avec la 
législation qui impose d’organiser 
l’assemblée générale de la fédéra-
tion dans les 4 premiers mois de 
chaque année, le calendrier des 
différentes réunions sera totale-

ment modifié dès l’année 2017. En 
conséquence :

•  La réunion UNC du secteur Pays 
de Retz se tiendra le mardi 21 fé-
vrier 2017 à Sainte-Marie (Pornic)

•  L’Assemblée Générale de la fédé-
ration 44 se tiendra le 21 avril 
2017 (et non plus en fin d’année)

•  Le Conseil des présidents aura 
lieu en novembre 2017 (et non 
plus en juin)

L’Union Nationale des Combattants communique

Le 26 juillet, salle Jean Varnier, 
L’AMPRI avait organisé une 
réunion d’informations sur le 
thème « Vos assurances et 
les risques naturels » avec la 
participation du représentant 
départemental de la Mission des 
Risques Naturels (MRN). 

Dans notre commune nous 
pouvons en effet être concernés 
par différents risques naturels, 
dont les submersions marines, 
d’où la nécessité pour chacun de 
bien connaître les conditions de 
couverture de son assurance.

Les mesures de prévention 
par rapport à ces risques ont 
été abordées, point d’actualité 
puisque le Plan de Protection 
des Risques Littoraux (PPRL) 
de la Baie de Bourgneuf a défini 
pour les habitations situées 
en zones à risques un certain 
nombre de prescriptions et de 
recommandations à mettre en 
œuvre par les habitants dans les 
5 ans à venir.

L’AMPRI reste vigilante afin 
que tous les habitants soient 
informés, conseillés et aidés dans 

le diagnostic des habitations 

concernées par le PPRL, pour 

qu’habiter aux Moutiers, tout 

en étant conscients du risque, 

continue à être très agréable.

L’AMPRI

Pour tout renseignement complémentaire, contacter Jean-Yves JAUNET (06 13 79 58 01)

La Vie associative



La Vie
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Cette année 2016, le 22 juin, pour fêter les 35 ans de 
son existence, l’association a offert aux auditeurs un 
concert de musique celtique irlandaise joué par le duo 
SIDH. Malgré une pluie diluvienne, le public est venu 
nombreux. 

Le lendemain, Henri Batteux de la compagnie TAKITI 
TAKITA TA qui a voyagé à travers le monde, notam-
ment à Cuba et en Colombie, a fait découvrir aux éco-
liers les percussions et la batterie, leurs origines et 
leurs évolutions dans le temps. Ce fut une matinée 
très intéressante. 

En juin, juillet et août, 1800 personnes environ sont 
venues écouter les 10 concerts programmés, avec des 
instruments très variés : harmonica, flûte traversière, 
musique orientale (de la Perse à la Méditerranée), 
hautbois, orgue, piano, violon, bouzouki, accordéon, 
violoncelle, chant choral, harpe, pour un répertoire très 
étendu, de la période médiévale à nos jours. 

Citons aussi les visites guidées des mercredis après-

midi de l’été effectuées par les bénévoles de l’associa-

tion, qui ont assuré les permanences et accueilli 734 

visiteurs, dont 223 lors des 2 journées du patrimoine 

en septembre.

Depuis la réouverture de la saline, 
ces années passées ont permis 
d’acquérir des moyens grâce à 
la vente du sel sur les différents 
marchés de l’été, assurant aussi 
la promotion de l’exploitation 
par des visites du site du marais 

salant et de celui des fours à sel. 

En 2017, dans le cadre de ses 
objectifs annuels, l’association 
propose de réfléchir à la faisabilité 
et à la réalisation d’une table 
d’orientation en partenariat avec 
une autre association, la commune 
et d’autres collectivités locales. 
Pour ce faire, elle est intéressée 
par toutes vos suggestions quant 
à l’implantation possible et à 
la nature du sujet à développer 
(évolution de la Baye de Bretagne 
à travers les âges, variations du 
trait de côte, faune et flore, etc…) 

L’association donne rendez-vous 
aux nouveaux habitants des 
Moutiers, à l’espace Émile Boutin 

de la bibliothèque municipale 
et les invite à y consulter sa 
revue « La Garzette ». Au travers 
d’articles variés, celle-ci reflète les 
actions menées en rapport avec le 
cadre de vie patrimonial, le pays 
de Retz et ce qu’il représente de 
particularités et de richesses.

L’association Patrimoine Marche 
de Bretagne Marais breton
vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2017.

Les Mercredis de Prigny

www.lesmercredisdeprigny.fr

(Association Patrimoine 2MB Domaine de Lyarne Route du Collet 44760 Les Moutiers en Retz)
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La Vie
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La nouvelle association COTÉ 
FÉMININ propose des temps de 
rencontres pour partager autour 
du Féminin, pour les femmes, 
les jeunes filles et aussi pour les 
hommes. 

Plusieurs propositions tout au long 
de l’année : Les Tentes Rouges, Les 

Ateliers à thèmes et les Projec-
tions Film-Débat.

Au rythme d’environ 2 vendredis par 
mois vous pourrez venir retrouver 
l’essence du partage entre Femmes, 
la richesse des échanges hommes-
femmes autour de ce thème, la dé-
couverte de pratiques, la relance au 
sein d’un groupe de parole,….

TENTE ROUGE : Les tentes rouges 
sont des groupes de parole de 
femmes qui partagent dans 
un espace intime d’échange, de 
transmission, de soutien et de 
bienveillance. Elles sont ouvertes 
à toutes les femmes dès l’ado-
lescence. Tous les sujets peuvent 
y être abordés en toute liberté et 
en toute confidentialité. Certaines 
tentes rouges seront à thème.

ATELIERS À THÈMES : Des ate-
liers pour explorer différents as-
pects de nous mêmes.

Exemple d’ateliers : les trésors du 
cycle féminin, aller à la rencontre 
de notre ventre avec l’auto mas-
sage Chi Nei Tsang, aider notre 
santé avec les plantes spécifiques 
aux femmes, les cercles de jeunes 
filles pour avancer sur le chemin 
du féminin, les cercles de nais-
sance, ...

PROJECTION DE FILM ET DÉ-
BATS: Un temps pour découvrir 
des films qui nous parlent et ou-
vrir le débat dans le partage

Lieu : Salle « chalet » Espace Jean 
Varnier, Les Moutiers en Retz

L’association pour le développe-
ment du bassin versant de la baie 
de Bourgneuf (ADBVBB) a repris 
et adapté une très belle exposition 
du réseau régional des centres 
permanents d’initiatives pour l’en-
vironnement (CPIE) : « Sauvages 
des rues – belles et rebelles » qui 
vise à sensibiliser la population 
pour changer son regard sur la 
flore spontanée en milieu urbain.

Ces « plantes qui puisent la force 

de s’insinuer dans notre espace ur-
bain, dans les joints des caniveaux 
et des trottoirs, dans les fissures 
des murs, au pied des arbres, dans 
les pelouses des parcs, le long des 
grillages, sur les toits […] peuvent 
aussi bien être arborescentes que 
rampantes, florales que grami-
nées, et possèdent, tout autant 
que leurs cousines des bois, une 
histoire, un usage, une mytholo-
gie. » (L’Herbier d’Émilie Vast – éd 
Me Mo 2011)

L’exposition, composée de 19 
visuels comportant photo et ci-
tation sera visible dans les rues 
de la commune des Moutiers en 
Retz au cours du mois de mars 
prochain. Quelques fleurs coutu-
mières de nos vieux murs accom-

pagneront cette présentation. 
Elles seront « cueillies » avec la 
complicité de D’clic en Retz, club 
photo monastérien. Un plan et un 
quizz en rapport avec l’exposition 
seront disponibles en mairie et à 
la bibliothèque municipale.

Cette réalisation sera complétée 
par la présentation des Herbiers 
d’Émilie Vast à la bibliothèque mu-
nicipale.

Une nouvelle association : Coté Féminin

« Sauvages des rues - belles et rebelles » 

Contact : Coté Féminin, Hélène au 06 88 04 13 46, cotefeminin@orange.fr
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1 LAUNET, Edouard, Les aventures de Marcel et Gaston, Libération, 6 août 2011 

Été 1908 :
Un mariage mondain aux Moutiers

On a écrit1 que l’année 1908 
fut faste à la littérature. Marcel 
Proust rédige les premières notes 
de ce qui va devenir À La Recherche 
du temps perdu, il rencontre Gaston 
Gallimard, son futur éditeur tandis 
qu’André Gide jette les bases de 
la Nouvelle revue Française, berceau 
de la maison d’éditions Gallimard. 
Qui sait qu’une petite partie de 
cette histoire a eu notre commune 
pour décor quelques années avant 
le déclanchement du premier 
conflit mondial ?

Une carte postale, ayant pour 
décor « l’allée des Brefs » qui mène 
au château du même nom, met 
en scène plusieurs personnages 
un peu avant le début de la 
Grande guerre. Au premier plan, 
deux jeunes gens observent un 
vélocipédiste, semble t-il hésitant. 
Un jeune abbé et une autre jeune 
femme observent la scène. Si l’on 
peut penser que le sportif amateur 
n’est autre que le maître des lieux, 
Auguste Bocandé, futur maire 
des Moutiers alors surtout connu 
pour ses frasques et son humeur 
belliqueuse dans les réunions 

électorales, les deux jeunes 
femmes en ombrelles sont ses 
nièces, Blanche Dorigny, divorcée 
d’un armateur grec et sa sœur 
Yvonne, mariée depuis peu à ce 
jeune homme en chapeau melon 
que sa haute taille à gauche de 
l’image désigne comme Raymond 
Gallimard.

Le mariage a lieu le 26 août 
1908, le Figaro rend compte de la 
cérémonie :

« Le jeudi 27 août, a été célébré, 
dans la vieille église des Moutiers-en-
Retz […] le mariage de Mlle Yvonne 
Dorigny avec M. Raymond Gallimard, 
ingénieur des-arts-et-manufactures. 
[…]

Les témoins du marié étaient : 
M. Duché, son oncle, administrateur 
des Forges d’Italie, et M. Robert 
Gangnat ; ceux de la mariée M. 
Auguste de Bocandé, son oncle, et M. 
Gaston Gallimard, son beau-frère. 

La bénédiction nuptiale a été donnée 
par M. le curé des Moutiers, ami de 
la famille et connaissant la jeune 
fiancée depuis l’enfance, qui a 
prononcé une touchante allocution. 

L’église, merveilleusement parée 
de fleurs et de plantes vertes, était 
pleine d’amis et de voisins ayant tenu 
à apporter leurs vœux de bonheur 
aux jeunes mariés. 

De très, bonne musique, exécutée par 
d’excellents artistes, et l’admirable 
voix de M. Montfort, baryton de 

l’Opéra de Nice, ont rehaussé l’éclat 
de la cérémonie. 

La fiancée, conduite à l’autel par 
son oncle, M. Auguste de Bocandé, 
était idéalement jolie, avec tout le 
rayonnement de sa jeunesse, dans, 
une robe de crêpe de Chine et vieux 
point d’Angleterre. 

[…] Après la cérémonie, Mme de 
Bocandé a offert chez elle, aux Brefs, 
un lunch très réussi, servi par petites 
tables. Un grand repas réunissait en 
même temps tous les fermiers de la 
propriété, venus fêter le jeune couple, 
lequel, parti en automobile à la fin de 
la journée, de Paris compte gagner 
l’Italie. 

La famille d’Yvonne, qu’il s’agisse 
des Dorigny ou de sa famille 
maternelle Bocandé se donne des 
allures aristocratiques dans son 
château des Brefs au Clion ou au 
manoir hérité de l’oncle Stanislas 
au Bourg-des-Moutiers. Elle 

Dans l’allée des Brefs vers 1913

Yvonne 
Dorigny 
enfant 
portrait 
par Edgar 
Maxence 
1897

d’hier à aujourd’hui
Les Moutiers
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s’illustre surtout dans les conseils 
d’administration de la Compagnie 
Générale Transatlantique, devenue 
sous l’égide des frères Péreire, 
amis de la famille, un des fleurons 
industriels du Second Empire.

La famille de Raymond Gallimard 
est plus éclectique. Si la mère 
du marié est issue d’une famille 
d’industriels, son père Paul se 
dit architecte mais est surtout 
collectionneur de peinture et 
proche des Impressionnistes. Ami 
de Renoir, Monet et Pissaro, il 
semble délaisser leur compagnie à 
la fin du XIXe siècle pour celle des 
actrices qu’il reçoit dans un hôtel 
particulier près du casino de Paris. 

Raymond est un jeune ingénieur, 
frais émoulu de Centrale, il se 
passionne pour les calorifères. Son 
frère Gaston est le témoin de la 
mariée. Il est qualifié d’homme de 
lettres dans l’acte de mariage qui 
ne prend pas moins d’une page 
dans le registre de la commune. 

En 1908, Gaston est le secrétaire 
de l’écrivain Robert de Flers, il 
évolue dans le milieu bien pensant 
du Figaro et du Gaulois, journaux où 
le jeune Proust produit quelques 
chroniques, en même temps qu’il 
se frotte à l’esthétisme de Ruskin 
et jette sur le papier les premières 
idées de la Recherche.

L’un des témoins de Raymond 
Gallimard est Robert Gangnat, 
avocat et journaliste, agent 
général de la Société des auteurs 
et compositeurs, il fréquente à 
ce titre le milieu littéraire où on 
commence à parler du jeune 
auteur.

Robert Gangnat et sa maîtresse 
du moment louent cet été là 
un drôle de chalet, sorte d’isba 
rescapée du pavillon russe de 
l’exposition universelle de 1900 
posée sur le bord de la mer à 
Benerville, en Normandie, où les 
Gallimard possèdent une villa. 
Gaston y rencontre Marcel qui 
invite son futur éditeur au dîner 
qu’il projette de donner au Grand 
hôtel de Cabourg. Dans le numéro 
de la NRF hommage à Marcel 
Proust après son décès (1922), 
Gaston Gallimard écrit parlant 
de la rencontre de l’été 1908 : 
« Ainsi j’avais connu en une fois tous 
les traits qui composent sa figure : 
cette taquinerie entêtée, cette bonté 
masquée, cette autorité généreuse, et 
cette gentillesse, cette perspicacité 
qui le rendent inoubliable.»1

En cette même année, un groupe 
de jeunes écrivains dans le sillage 
d’André Gide, décide la création 
d’une revue dont l’ambition est 
rien moins que le renouvellement 
de la littérature, l’abandon du culte 
exclusif des grands auteurs du 
XIXe siècle et de tourner la page de 
ses grands courants (romantisme, 
symbolisme, naturalisme…). Le 
nom en est choisi dans l’été, ce 
sera La Nouvelle Revue Française. Le 
premier numéro est sous presse à 
la fin de l’année 1908.

Bien qu’un peu trop « rive 
droite » au gré des fondateurs du 

groupe, Gaston Gallimard entre 
dans le capital de la société en 
participation de la NRF créée en 
1911, grâce à un prêt de son oncle 
Duché, et en devient le gérant. 
En 1919, Raymond le rejoint lors 
de la création de la SA Librairie 
Gallimard. Il en devient le directeur 
financier. Le développement 
rapide de la société est le fruit 
de la complémentarité de ce 
redoutable duo d’entrepreneurs né 
au lendemain de la Grande guerre.

Entre les deux guerres mondiales, 
le château des Brefs accueille des 
écrivains de la maison. Michel 
Gallimard, le fils de Raymond 
et d’Yvonne (ils ont divorcé en 
1928) est initié à l’aviation par 
Saint-Exupéry qui pose dit-on 
son avion dans la grande prairie 
près du château. L’exceptionnelle 
amitié qui unit Michel à Albert 
Camus jusqu’à leur disparition 
commune en 1960 est une donnée 
importante mais méconnue dans 
la genèse de l’œuvre du prix 
Nobel qui s’est aussi écrite ici au 
lendemain de la seconde guerre 
mondiale2.

Patrice Pipaud

2  PIPAUD, Patrice, « Une admirable lumière donne à ce pays un air de calme et de grandeur » Albert Camus au château des Brefs – été 
1946, Bulletin de la Société des Historiens du pays de Retz 2016.

Albert Camus et Michel Gallimard 1958

Robert de 
Flers, Lucien 
Daudet et 
Marcel Proust
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L’année 1916

Nous avions quitté nos Poilus dans 
les frimas d’un hiver 1915 rude, passé 
au fond des tranchées boueuses et 
gelées de Champagne. Las, mais 
pleins d’espoir ils juraient « en 1916, 
on les aura ! ».

Ils ignorent encore que la guerre 
d’usure menée depuis un an va 
prendre un tournant décisif. La 
conférence interalliée de l’Entente à 
Chantilly, les 6 et 7 décembre 1915 
débouche sur la décision d’attaquer 
les Empires centraux sur tous les 
fronts en 1916, en Russie, en Italie et 
sur le Front de l’Ouest. A Verdun, mais 
aussi dans la Somme, les Balkans ou 
sur mer, le conflit change de nature 
et s’inscrit au cœur d’une stratégie 
mondiale.

Ces combats nécessitent 
l’engagement massif de troupes et 
un accroissement de la puissance 
de feu qui exige un développement 
important de la production 
industrielle de guerre : les Prussiens 
multiplient par 10 leur production 
mensuelle de pièces d’artillerie; le 
Royaume-Uni la multiplie par 36. La 
France quintuple sa production de 
canons lourds. De plus on développe 
les avions pour augmenter leurs 
capacités de combat et, en grand 
secret, on invente une nouvelle arme : 
le char d’assaut. Le « tank » que les 
Anglais utiliseront les premiers lors 
de la bataille de la Somme. Encore 
au stade expérimental et fragile, ce 
dernier est loin d’avoir l’efficacité qu’il 
montrera les années suivantes...

Les plus importantes et les plus 
meurtrières, les batailles de Verdun 
et de la Somme sont profondément 
ancrées dans les mémoires 
respectives des Français et des Anglo-
saxons. Elles ne doivent cependant 
pas faire oublier les combats qui se 
déroulent sur les autres fronts durant 
cette année 1916 :
-   en Turquie : les batailles d’Erzurum 

(10 janvier au 26 février), de Bitlis 

(février-mars) puis celles de Van et 
de Trabzon (avril) où l’armée russe 
du Caucase inflige des défaites 
cinglantes aux Ottomans, récents 
vainqueurs du corps expéditionnaire 
franco-britannique d’Orient dans la 
bataille des Dardanelles ;

-  sur la frontière italo-
autrichienne : les quatre batailles 
de l’Isonzo où les Italiens attaquent 
les positions Austro-hongroises en 
mars, août, septembre et octobre. 
Si elles soulagent le front de 
Verdun, ces offensives n’apportent 
cependant pas de gains territoriaux 
significatifs ;

-  dans les Alpes autrichiennes 
et en Vénétie : l’offensive du 
Trentin (15 mai-10 juin) menée par 
l’armée austro- hongroise contre 
l’Italie dans le but de prendre Venise 
et forcer les Italiens à capituler. 
Mais l’opération échoue grâce à une 
attaque russe déclenchée en Galicie 
le 4 juin 1916 qui oblige les Austro-
hongrois à transférer leurs troupes 
sur ce nouveau front ;

-  en mer du Nord : la bataille 
navale du Jutland, (31 mai-1er 
juin) qui oppose 250 navires de la 

Il y a cent ans, 1916 : l’année des batailles militaires et industrielles.
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Royal Navy britannique et de la 
Kaiserliche Marine allemande au 
large de la péninsule danoise du 
Jutland en mer du Nord. La bataille 
elle-même ne fut pas décisive 
car les allemands, en fuyant, ont 
échappé à un réel désastre. Elle a 
cependant eu pour conséquence de 
contraindre la marine allemande, 

hormis les sous-marins, à rester 
dans ses ports.

-  en Macédoine : la bataille du 
lac Doïran, du 9 au 18 août, au 
cours de laquelle une force franco-
britannique de 45 000 hommes 
attaque sans succès une division 
bulgare ;

Revenons sur le front occidental où 
les états-majors planifient depuis la 
fin 1915 de grandes opérations. Pour 
leur part, Français et Britanniques 
décident d’attaquer conjointement 
les Allemands en Picardie, sur la 
Somme, au début de l’été. Les 

Français auront l’effort principal et 
seront soutenu par le Royaume-Uni... 
Mais, le 21 février 1916, les Allemands 
attaquent les premiers dans le 
secteur de Verdun. Les plans sont mis 
à mal : les Britanniques prendront 
désormais à leur charge l’offensive 
de la Somme et l’avanceront au 
printemps pour soulager au plus vite 
le front de Verdun ! Des français s’y 
battront aux côtés des alliés mais 
dans des proportions bien moindres 
que ne le prévoyaient les plans 
initiaux...

1  Citation à l’ordre du régiment décernée à Pierre GUIBERT : « Soldat courageux et dévoué, tombé glorieusement pour la France le 
15/06/1916 à Thiaumont. Cette citation comporte l’attribution de la croix de guerre avec étoile de bronze. »

La bataille de Verdun (21 février – 19 décembre 1916)

Symbole et emblème français de 
la Grande Guerre, la « mère des 
batailles » est l’une des plus longues 
et des plus dévastatrices : plus de 
700 000 victimes - 362 000 soldats 
français et 337000 allemands – 
soit une moyenne de 70 000 morts, 
disparus ou blessés pour chacun des 
dix mois de la bataille. L’artillerie y 
cause 80% des pertes.

Le 25 février, les Allemands enlèvent 
le fort de Douaumont et ne sont plus 
qu’à 5 kilomètres de Verdun. Partout, 
sur les rives de la Meuse, les soldats 
français résistent vaillamment et 
l’arrivée de renforts met un terme 
à cette première offensive. Nommé 
commandant du secteur de Verdun, 
le général Pétain renforce rapidement 
toute la défense, réarme les forts et 
organise la relève des unités au front. 
Il crée également un axe logistique 
crucial entre Bar-le-Duc et Verdun : 
la « voie sacrée ». 3000 camions y 
circulent quotidiennement, jour et 
nuit ; 90 000 hommes et 50.000 
tonnes de munitions y transitent 
chaque semaine. Avec la voie ferrée 
parallèle, cette pénétrante logistique 
constituera le cordon ombilical 
stratégique, sauveur de Verdun.

Toutes ces mesures contribuent à 
galvaniser l’ardeur de nos Poilus qui, 
fin mars puis fin juin, enrayent de 
nouvelles offensives allemandes.

C’est au mois de juin 1916, que vient 
le tour des régiments du XIe Corps 
d’Armée nantais de se déployer sur 

le front, en avant de l’ouvrage fortifié 
de Thiaumont, au Nord de Verdun. 
Dès leur arrivée, les unités de 1ère ligne 
subissent un pilonnage incessant. 
Du 11 au 23 juin, elles résistent avec 
vaillance aux assauts répétés de 
l’infanterie ennemie. Malgré l’âpreté 
des combats et au prix de lourds 
sacrifices, le mot d’ordre est respecté 
par le XIe Corps : « On ne passe pas ! »

Deux Monastériens resteront sur 
cette terre lorraine :

•  Pierre GUIBERT1, 35 ans, des 
Maisons Neuves, marié, 1 enfant, 
soldat au 65e régiment d’Infanterie, 
tué au combat à la ferme de 
Thiaumont le 15 juin 1916 ;

•  Joseph BOUE, 30 ans, du Bourg, 
célibataire, soldat au 65e régiment 
d’Infanterie, disparu au combat à la 
ferme de Thiaumont le 23 juin 1916.

Cinq autres y seront également 
blessés :

•  Honoré LAMBERT, du Collet, 
26 ans, célibataire, blessé par éclat 
d’obus le 20 juin 1916 à Froideterre ;
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•  Jean-Marie DAVID, gardien au 
manoir du bourg, 32 ans, marié, 
3 enfants, soldat au 147e régiment 
d’Infanterie, blessé à Verdun le 16 
juillet 1916 ;

•  Francis FOUCHER, de Prigny, 
22 ans, célibataire, caporal au 2e 
régiment de marche de Tirailleurs 
Algériens, blessé par balle le 17 
juillet 1916 à Douaumont ;

•  Henri DUPONT, de Prigny, 23 ans, 
célibataire, sergent au 4e régiment 
de Zouaves, blessé par éclat d’obus 
le 1er août 1916 à Douaumont ;

•  Théodore FOUCHER2, de Prigny, 
21 ans, célibataire, soldat de 1ère 

classe au 4e régiment de Zouaves, 
blessé par éclat d’obus le 24 octobre 
1916 à Douaumont.

Après relève et une brève remise en 
condition dans la région de Bar-le-
Duc, les formations reviennent à 
Verdun en août 1916. Deux régiments 
sont en première ligne au Nord du 
Fort de Souville dans le bois Fumin. 
Pendant 9 jours, sous un déluge 
d’artillerie, sans autre abri que les 
trous d’obus, ils repoussent tous les 
assauts malgré des pertes sévères 
et l’épuisement des soldats. Ils 
retrouvent ensuite le calme relatif 
des Hauts de Meuse jusqu’au 20 
novembre 1916, date fatidique où 
le XIe Corps retourne dans la fange 
hivernale de Douaumont. Sa mission : 
creuser, terrasser, aménager le 
terrain, constituer les stocks pour 
préparer l’offensive du 15 décembre. 
Exténués et transis nos poilus 
peuvent être fiers : Verdun n’est pas 
tombée !

2  Citation à l’ordre du régiment décernée à Théodore FOUCHER : « En campagne depuis le début, zouave remarquable de crâne et de 
sang-froid, s’est déjà distingué au cours des opérations de juin, juillet à août 1916 et en particulier le 5 août où, à la suite d’un violent 
bombardement, il n’a pas hésité à monter sur le parapet pour mieux voir et ajuster l’ennemi ».

La bataille de la Somme (1er juillet – 18 novembre 1916)
Aussi tragique que la bataille 
de Verdun, elle cause, toutes 
nationalités confondues, plus d’un 
million de morts, blessés et disparus.

L’armée britannique, sur le front 
de la Somme, est composée de 
troupes anglaises, écossaises, 
galloises, irlandaises, canadiennes, 
australiennes, néo- zélandaises 
et sud-africaines. Le 1er juillet, jour 
du déclenchement de l’offensive, 
les Britanniques perdront 60 000 
hommes dont 20 000 tués.

Après une intense préparation 
d’artillerie et un travail de sape sous 
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les lignes ennemies, l’attaque anglaise 
se heurte à des positions allemandes 
renforcées et solidement tenues. 
Cependant, malgré les nombreuses 
pertes, attaque après attaque, les 
Britanniques grignoteront petit à 
petit le terrain sans pour autant 
atteindre les objectifs stratégiques. 
De leur côté, les Français occupent 
rapidement le plateau de Flacourt et 
progressent en direction de Péronne 
mais ils sont contraints de stopper 
en raison de la lente progression 
des Britanniques. Les Allemands 
en profiteront pour se renforcer et 
rendre encore plus meurtrières les 
offensives suivantes.

Quatre soldats des Moutiers perdront 
la vie dans cette bataille :

•  Auguste ORCEAU, de La 
Fradouillère, 28 ans, marié, 
1 enfant, tué à l’ennemi le 1er juillet 
1916 à Fay (Somme), inhumé à la 
nécropole nationale de Dompierre-
Becquincourt (80) – tombe n° 510 ;

•  Clair PRIN, des Sables, 33 ans, 
marié, 1 enfant, tué à l’ennemi le 1er 

juillet 1916 à Fay (Somme) inhumé 
à la nécropole nationale de Lihons 
(80) – tombe n° 4003 ;

•  Louis DARMEZIN, du bourg, 
33 ans, veuf, 1 enfant, soldat au 
26e régiment d’Infanterie, tué 
à l’ennemi le 30 juillet 1916 à 
Maurepas (Somme) ;

•  Jean-Marie PRIN, de La 
Fradouillère, 38 ans, marié, 
2 enfants, soldat au 65e bataillon 
de chasseurs à pied, disparu au 
combat le 7 octobre 1916 à Sailly-
Saillissel (Somme).

Et deux autres y seront grièvement 
blessés :

•  Germain PEDOUX, de Prigny, 39 
ans, marié, 1 enfant, soldat au 81e 

régiment territorial d’Infanterie, 

blessé par éclat d’obus le 1er juillet 
1916 à Fay (Somme).

•  Charles BICHON, du Bois des 
Tréans, 31 ans, marié, 1 enfant, 
soldat au 265e régiment 
d’Infanterie, blessé par éclat 
d’obus le 16 juillet 1916 à Abbeville 
(Somme) ;

Sur le front de l’Ouest, l’année 1916 
est une année supplémentaire de 
batailles militaires sans victoire. Les 
offensives n’ont généré que des gains 
territoriaux minimes, sans commune 
mesure avec les pertes humaines 
engendrées.

Finalement, seule l’industrie en est 
sortie victorieuse par sa recherche 
constante à développer l’efficacité 
et la létalité de l’armement 
individuel et collectif: des pistolets 
et des fusils plus performants, des 
canons toujours plus nombreux 
et plus puissants, des avions plus 
maniables et dotés d’armement 
adapté, de nouveaux systèmes 
d’armes... L’industrie gagne aussi la 
bataille de la production de masse 
imposée par l’effort de guerre. La 
guerre s’est industrialisée, l’industrie 

s’est militarisée, mais les hommes 
continuent à mourir en masse.

En cette fin d’année 1916, une grande 
tendance s’inverse dans les rangs : 
les forces matérielles prennent le 
dessus sur les forces morales. On 
sent poindre une grande lassitude 
chez les Poilus dont les sacrifices ne 
conduisent ni à la victoire ni à la paix.

Les dirigeants politiques et les chefs 
militaires devront tenir compte de ce 
nouveau facteur en 1917...

Jean-Yves JAUNET
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A la gare
TER en provenance de Nantes et de Pornic 
Tickets en vente gare de Pornic et Sainte Pazanne, 
sur l’application TER SNCF mobile
Contact : TER Pays de la Loire au 0 800 584 260 du 
lundi au vendredi de 7h à 20h appel gratuit
Internet : paysdelaloire.ter.sncf.com

•  Ligne 3 Nantes-Pornic-Saint Michel Chef Chef 
départ de la place du Centre
Fiche horaire à l’arrêt du car, au Bureau d’information 
touristique des Moutiers, au tabac-presse.
Vente Titres de transports : Bureau d’information 
touristique ou dans les cars.
•  Desserte des Marchés
-  Machecoul tous les mercredis, départ du centre à 

9h25 et de Prigny à 9h27. Retour à Prigny à 12h27 
et dans le centre à 12h30

-  Pornic tous les jeudis, départ de Prigny à 9h07 et 
du centre à 9h09. Retour à 12h29 dans le centre et 
à 12h31 à Prigny

Pour contacter un conseiller du réseau Lila, demander 
un horaire, connaître l’adresse exacte d’un arrêt, 
préparer votre voyage en toute sérénité : ayez le 
réflexe « Allo Lila » ! (du lundi au vendredi de 8h à 19h 
et le samedi de 8h à 12h30).

 

Faire établir une carte à la mairie
Vente des tickets par carnet de 10 tickets à 21,00 
euros au Bureau d’information touristique, ou à l’unité 
à 2,40 euros dans le bus.
contact : 02 40 21 80 40 
Heures et jours de fonctionnement
Mardi, Mercredi, Jeudi matin : ALLER de 9h00 à 
9h30 et RETOUR de 11h30 à 12h00
Mercredi et vendredi après-midi : ALLER de 14h00 
à 14h30 et RETOUR de 17h30 à 18h00

Le mercredi et le vendredi, il est possible de voyager 
à la journée.
Extension du service
Saint-Nazaire : gare, centre hospitalier et polyclinique
Hôpital de Machecoul
Neustrie à Rezé (terminus Tramway ligne 3)

http://lila.loire-atlantique.fr/jcms/lila-scolaire

LES RETZ’CHAUFFEURS
Ce transport accompagné solidaire est assuré par 
des chauffeurs bénévoles qui mettent leur temps et 
leur véhicule personnel à disposition des personnes 
démunies de moyen de transport et n’ayant pas 
les possibilités financières ou physiques d’utiliser les 
moyens de transports existants, ni voisins ou famille 
pouvant les transporter, moyennant une adhésion 
à l’association et le remboursement des frais de 
déplacements : 20 cts/km.
Contacter le 07 82 21 96 18
http://www.retzchauffeurs.fr/

 

 

La Croix de Prigny
http://covoiturage.loire-atlantique.fr
Afin de favoriser la pratique du covoiturage et 
proposer ainsi une alternative à la voiture individuelle, 
le département et les communes mettent à votre 
disposition des emplacements privilégiés. Réparties 
sur l’ensemble de la Loire-Atlantique, ces 200 aires 
sont accessibles gratuitement toute l’année.

Aller et venir aux Moutiers en Retz
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Un nouveau service aux 
Moutiers en Retz

Florence Durand propose 
ses services en secrétariat 
et comptabilité et s’offre à 
optimiser votre temps, votre 
espace et votre budget.

ADMI

RAPPEL

Les praticiens suivants peuvent vous y recevoir :

Cabinet de kinésithérapie : 02 40 64 47 84

Mesdames Julie RICHOMME et Violaine STAUB
pour des soins sur rendez-vous au cabinet ou à domicile : tous 
les jours de la semaine 

Cabinet infirmiers : 02 40 82 76 71

Madame Aline BLUTEAU et Monsieur Jean-Baptiste COULON
pour des soins au cabinet ou à domicile : 
au cabinet : permanences tous les jours de 7h30 à 8h00 
permanences anti-grippe : les jours et les horaires sont affichés 
à la maison médicale.

Maison médicale des Moutiers en Retz

Infos
Pratiques

2017 est une année 
d’élections.
Pensez à l’inscription sur les 
listes électorales avant le 31 
décembre 2016. 

maisonmedicale.lesmoutiers@yahoo.com

On nous communique

Chorale la Clé de Sel

Pour la cinquième année, la chorale La Clé de Sel de Bourgneuf en Retz a 
repris ses répétitions sous la direction de Dominique Chauvet. Plus de 80 
choristes préparent les concerts de l’année. Après les Moutiers en Retz en 
septembre, celui donné en faveur de l’Association pour l’aide à domicile en 
milieu rural (ADMR) en octobre et le concert de Monnières en novembre, 
le concert de Noël à Bourgneuf, le 18 décembre, a rassemblé un public ravi 
qui s’est plongé dans la magie de Noël à travers des chants traditionnels 
religieux ou profanes. La chorale se produira en l’église d’Arthon en Retz, le 
29 janvier 2017, pour l’association humanitaire « Un grain de soleil dans 
vos keurs ».

Entrée libre
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Infos
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Pratiques

La Mission Locale du pays de 
retz et 8 agences d’emploi 
s’engagent en faveur de l’emploi 
des jeunes dans le pays de retz

Dans le cadre de la démarche 
« Mission Jeunes » portée par la 
branche du travail temporaire, la 
Mission Locale du Pays de Retz, 
le Fonds d’assurance formation 
du travail temporaire (FAF.TT) 
et les agences d’emploi Abalone, 
Adecco, Interaction, Manpower, 
Partnaire, Start People, Supplay 
et Synergie ont signé, le mardi 
25 octobre 2016, des conventions 
de partenariats en faveur de 
l’emploi des jeunes et de la mise 
en œuvre de la nouvelle modalité 
d’accompagnement proposée par 
l’État :

•  LA « GARANTIE JEUNES » 
pour les 18-25 ans (http://
www.gouvernement.fr/action/
la-garantie-jeunes).

Le but est de faciliter l’accès à 
l’emploi des jeunes, non qualifiés, 
entrés dans ce dispositif 
« Garantie Jeunes » :

•  Trouver un emploi correspondant 
aux compétences des jeunes : 
les professionnels des 
agences d’emploi réalisent 
des simulations d’entretien, 
informent sur les opportunités 
locales d’emploi et rencontrent 
les jeunes pour connaitre leurs 
attentes et compétences afin 
de les positionner sur un poste 
correspondant à leurs aptitudes.

•  Former les jeunes pour répondre 
aux attentes des entreprises : 
Pour permettre aux jeunes 
d’acquérir les compétences 
attendues par les entreprises, 
ils pourront aussi bénéficier 
des dispositifs de formation de 
droit commun ou spécifiques à 
la branche du travail temporaire. 
Les services d’accompagnement 
socio-professionnels du Fonds 
d’action sociale du travail 
temporaire (FASTT) (aide 
au logement, mobilité, garde 
d’enfant, santé) pourront 
également être mobilisés pour 
faciliter l’entrée du jeune en 
mission.

Mission locale

Contact : Mission Locale du Pays de Retz - Tel : 02.40.02.38.45
site : www.mlpaysretz.com - mail : contact@mlpaysretz.com 6 antennes de proximité
(Legé, St Philbert de Grand Lieu, Ste Pazanne, Machecoul, Pornic, St Brévin les Pins).

Signature du partenariat entre la Mission locale du pays de Retz et les agences d’emploi temporaire le 25 octobre 2016.
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AGENDA

 Samedi 4
Carnaval des enfants, parcours 
dans le bourg et vente de gâteaux 
(Amicale laïque)

 Samedi 11
Dîner dansant salle Jean 
Varnier (Amicale de chasse 
monastérienne) réservations café 
du Vignoble et restaurant du Centre. 
Renseignements 06 70 62 18 00

 Vendredi 17
20h30 - « Nouvel 
R » concert de 
RAP (en 1ère partie 
Les lycéens du 
Pays de Retz avec 
la participation de 
l’association Pornic 
on the Rock) : 

Amphithéâtre Thomas Narcejac - 
Pornic (de 8 à 14 € réservations bureau 
d’informations touristiques)

 Samedi 18
Hommage à Michel Delpech : 
récital et soirée dansante. salle 
Jean Varnier (Organisation : Les 
Journées monastériennes)

 Vendredi 24
19h30 - « Tente rouge » de 
l’association Côté féminin (8 € sur 
inscription)

 Samedi 25
20h30 - Pièce de théâtre : 
« Le sapin a les boules » par la 
compagnie des Débarqués (à 
l’invitation des Décodeurs de la Baie) 
salle Jean Varnier

Rendez-vous du 1er trimestre 2017

 Dimanche 8
11h00 - Vœux de Madame le 
maire salle Jean Varnier

 Vendredi 20
19h30 - « Tente rouge » de l’asso-
ciation Côté féminin (8 € sur ins-
cription) - Les activités proposées 
par l’association « Côté féminin » 
ont lieu salle Jean Varnier.

 Samedi 21 
20h30 - « Baa box » Leila Martial 
nouvelle voix de la scène Française : 
Amphithéâtre Thomas Narcejac 
- Pornic (de 6 à 10 € réservations 
bureau d’informations touristiques)

 Vendredi 27
19h30 - Film et débat avec 
l’association Côté féminin (4 € sur 
inscription)

 Samedi 28
10h30 - Assemblée générale des 
adhérents de l’Union nationale 
des combattants des Moutiers 
en Retz : salle des Magiciens 
(Bibliothèque municipale)

 Dimanche 29
15h00 - Après midi échange de 
souvenirs et de photographies 
sur le thème des commerces des 
Moutiers au XXe siècle – Salle Jean 
Varnier : organisation bibliothèque 
municipale

15h00 - Concert de la chorale La 
Clé de sel de Bourgneuf en Retz 
au profit de l’association Un grain 
de soleil dans vos Keurs à l’église 
d’Arthon en Retz (entrée libre)

Janvier

Mars

 Vendredi 10
19h30 - Atelier « Notre santé et 
les plantes spécifiques pour les 
femmes » par l’association Côté 
féminin (8 € sur inscription)

 Samedi 11
17h30 - Soirée jeux pour enfants 
et adultes : salle des Magiciens 
(Bibliothèque municipale)

 Mercredi 22
15h30 - « L’incroyable histoire de 
Gaston et Lucie » spectacle pour 

enfants : Amphithéâtre Thomas 
Narcejac - Pornic (5 € réservations 
bureau d’informations touristiques)

 Samedi 24
19h30 - « Tente rouge » de 
l’association Côté féminin (8 € sur 
inscription)

Février

En janvier, l’exposition « Popov et 
Samothrace » bestiaire graphique 
destiné aux plus petits sera visible 
à la bibliothèque municipale

Durant le mois de mars, l’exposition « Sauvages des rues – Belles et 
rebelles » sera dans les rues de la commune et l’exposition « Les herbiers 
d’Émilie Vast » à la bibliothèque municipale


